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6. Le Döpartement militaire est autorisö ä prövoir au budget de matöriel

de l'annöe 1881 un credit correspondant au subside alloue par la
Conföderation pour l'acquisition des revolvers necessaires aux eleves des
ecoles preparatoires d'officiers.

7. Le Departement militaire est charge de l'exöcution ultörieure du
present arrete.

Berne, le 27 avril 1880.
Au nom du Conseil federal suisse : Le vice-prösident, Anderwert. —

Le chancelier de la Confederation, Schiess.

NOUVELLES ET CHUOMQIE

Un don federal de 200 fr. est alloue ä la Sociötö de cavalerie de la
Suisse Orientale, qui organise, ä Aarau, pour le 23 mai, des courses
militaires.

Un gouvernement cantonal, peu satisfait du mode suivi actuellement
pour les encheres de chevaux de cavalerie, a demandö au Conseil föderal

qu'il soit mis une limite aux surencheres, attendu qu'il n'est pas
rare de voir le prix s'ölever jusqu'ä 2800 francs, d'oü il suit que le
recrutement dans cette arme est serieusement entravö.

Un rapport ayant ete prösentö sur cette question au Conseil federal
par son Departement militaire, il en resulte que tres rares sont les
chevaux de la Confederation qui se vendent ä des prix d'amateur, que la
plupart d'entre eux sont cedes bien au-dessous du prix de revient (1400
francs prix d'achat, plus 600 fr. frais d'entretien au cours de remonte),
c'est-ä-dire au-dessous des prix fixes par les maquignons.

Eu egard ä ces considerations et au fait que, depuis 1878, on n'a pas
fait encore d'experiences süffisantes, le Conseil federal a decide de maintenir

provisoirement le mode d'enchöres actuel.

L'art. 64 de la loi militaire prescrit que l'organisation du grand etat-
major sera fixee par une ordonnance speciale du Conseil federal. Les
dispositions suivantes ont ete arretees par le Conseil federal:

L'ötat-major gönerai disposera d'un detachement d'infanterie et de 1

ä 3 compagnies de guides. Si une partie seulement de l'armee est mobilisöe,

les troupes ä disposition seront proportionnellement reduites. Le
Departement militaire fixera provisoirement la röpartition des travaux.
Le chef d'etat-major aura neanmoins la compötence, avec i'assentirnent
du commandant en chef, de modifier les dispositions prises.

Le general a droit ä 6 chevaux, trois adjudants avec 6 chevaux et un
secretaire d'ötat-major.

Le chef d'ötat-major, 4 chevaux deux adjudants avec 4 chevaux et
un secretaire d'ötat-major.

L'adjudant general (colonel d'infanterie), 4 chevaux 1 adjudant et 2
chevaux, 4 secretaires d'etat-major.

Le sous-chef d'etat-major, 3 chevaux, 4 officiers d'etat-major, avec 8
chevaux, 1 chef de chancellerie avec 2 chevaux, 2 employes, 4 secretaires

d'etat-major avec 8 chevaux.
Le colonel chef de l'artillerie, 3 chevaux, 1 adjudant et 2 chevaux,

1 chef du train et 2 chevaux, 3 officiers d'artillerie et 6 chevaux, 1 secretaire

d'ötat-major.
Le colonel chef du genie, 3 chevaux, 1 adjudant avec 1 cheval, 1

secretaire d'ötat-major.
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Le commissaire des guerres en chef, avec 3 chevaux, 6 officiers
d'administration avec 8 chevaux, 1 secretaire d'etat-major.

Le mödecin en chef, 2 chevaux, 1 officier et 1 cheval, 1 secretaire.
L'auditeur en chef, 1 cheval, 1 officier judiciaire.
Le commandant du quartier-general, 2 chevaux, 1 adjudant, 1 cheval.
L'officier d'administration du quartier-general, le medecin et le

vötörinaire du dit, chacun 1 cheval.
Train de l'ötat-major, 1 sous-officier et 11 soldats, 7 fourgons et 14

chevaux, 2 equipages ä bagages et 4 chevaux, 1 equipage d'approvisionnements,

2 chevaux.

Berne. — Un cours d'operations pour medecins militaires s'est ouvert
le 25 avril ä Berne. Ce cours, qui ne se donne en francais que tous les
deux ans, est dirige par M. le major Castella, de Fribourg, chef du II" la-
zareth de campagne, et il est suivi par 18 medecins-capitaines, dont 9
Vaudois, 3 Tessinois, 2 Genevois, 2 Neuchätelois, 1 Valaisan et 1

Fribourgeois.
M. le professeur Kocher est charge dos cours principaux, soit la cli-

nique, les Operations sur le cadavre, la Chirurgie de guerre et specialement
les blessures par les armes ä feu.

Pour juger de l'effet des projectiles, un grand nombre d'experiences
seront faites sur des cadavres, soit avec le vetterli, soit avec des revolvers

de calibres difförcnts.
Ces expöriences seront particulierement intöressantes cette annöe, ä

cause de la discussion engagee ä ce sujet dans le proces de Stabio.
II est probable que ce sera le dernier cours semblable qui sera donnö

ä Berne ; dorenavant les cours auront lieu ä Geneve.
(Journal de Genöve.)

Argovie. — Le programme des courses organisees par la Societe de
cavalerie de la Suisse Orientale, et qui auront lieu ä Aarau le 23 mai,
est definitivement arrete. II y aura : une course au trot pour soldats, ä
une distance de 1200 metres, avec cinq prix de 50, 40, 30, 25 et 40 fr.;
une course au trot pour officiers de cavalerie, ä 1600 metres, avec cinq
prix, soit diplömes d'honneur ; deux courses ä 1600 metres pour sous-
officiers et soldats l'une ä plat, l'autre avec obstacles d'un metre de
hauteur ; enfin une course avec obstacles pour officiers de toutes armes
ä 2400 metres. Le premier sera une coupe d'argent, les autres des
diplömes. II n'y aura pas d'entree ä payer et l'on no pourra monter que
des chevaux de service. Les chevaux provenant de la Confedöration ne
pourront ötre montös que par leurs propriötaires.

Zoug. — Le colonel Michel Letter, nö le 15 decembre 1800 et decede
le 28 avril dernier ä midi, etait entre de bonne heure dans la carriere
militaire ä l'ötranger, et avait en particulier ötö longtemps au service de
Hollande. Apres son retour dans son pays, il etait entre dans l'etat-major
federal, oü il avait pendant longtemps oecupe le grade de brigadier,
avec lequel il avait exerce un commandement ä Geneve, sous les ordres
de M. le divisionnaire Ziegler lors de l'occupation de 1860, amenee par
les affaires de Savoie. II fut pendant de longues annees membre du Conseil

d'Etat de Zoug, et chef du Departement militaire de ce canton. C'ötait

un excellent officier, estime de tous ceux qui se sont trouves en
relations avec lui, et dont se souviennent avec plaisir les officiers des deux
bataillons genevois d'elite, en particulier ceux du bataillon nu 84 qui ont
ötö en 1860 pendant cinq semaines sous son commandement. C'ötait ä
tous ögards un Suisse de la vieille röche.
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France. — M. le genöral Vinoy a succombö le 30 avril ä la suite d'une
courte maladie. Ne en 1800, il s'etait d'abord destine ä la carriere ec-
clesiastique. Mais il y avait renonce vers l'äge de vingt-trois ans et avait
quittö le seminaire pour s'enröler dans l'armöe. II obtint l'öpaulette lors
de l'expedition d'Alger. II conquit ensuite tous ses autres grades dans
notre grande colonie africaine. Lors du coup d'Etat, il ötait en France.
Place ä la töte d'une colonne mobile qui parcourait le departement des
Basses-Alpes, il se signala par son ardeur ä reprimer le mouvement rö-
publicain. II retourna ensuite en Algerie et participa ä la guerre de
Crimee, ainsi qu'ä celle d'Italie, en qualite de genöral. En 1865, il fut
nomme senateur et l'annöe suivante il passait dans le cadre de reserve.
II reprit du service lors de la guerre de 1870 et fut placö ä la töte du
13e corps d'armöe en formation ä Paris.

II ne put exöcuter l'ordre de rejoindre l'armöe avant le desastre de
Sedan, et ramena ses troupes sous les murs de la capitale. II joua pendant

le siöge un röle important, qu'il a, du reste, racontö lui-meme
dans son livre sur l'Armöe pendant le siöge de Paris. Le 22 janvier,
il fut nommö general en chef. Le 24, il adressait ä la population une
proclamation qui faisait pressentir l'öventualitö prochaine et
certaine de la capitulation. II echoua, le 18 mars, dans l'opöration ayant
pour objet l'enlevement des canons de Montmartre, et se replia sur
Versailles avec les troupes regulieres. Quelques jours apres, il ötait rem-
placö au commandement en chef et ne conservait plus que celui de
l'armöe de reserve, avec laquelle il entrait ä Paris le 23 mai. II fut alors
appeiö au poste de grand chancelier de Vordre national de la Lögion
d'honneur qu'il occupa pendant pres de neuf annees, et oü il avait ötö
remplace il y a peu de temps par M. le genöral Faidherbe.

— Un ballon d'expörience que des soldats etaient en train de charger
ä l'öcole d'aerostation de Meudon, a subitement fait explosion, en bles-
sant plusieurs d'entre eux.

La detonation a ötö assez forte pour ötre entendue de plusieurs
kilometres ä la ronde et de toutes les localites voisines. L'accident parait
devoir etre attribuö ä l'ölevation de temperature qui a provoque la
dilatation du gaz contenu dans l'aerostat.

L'officier qui prösidait ä l'opöration est plus gravement atteint: il a
eu les yeux crevös et a du etre dirigö dans un etat alarmant sur le plus
prochain höpital militaire. Huit soldats ont recu des contusions assez
graves. (Armee francaise.)

Allemagne. — L'empereur Guillaume continue sans dösemparer son
travail d'augmentation de l'armöe allemande. Par un ordre du cabinet
du 1er avril, il a prescrit, dans le courant du meme mois, c'est-ä-dire
immödiatement, la cröation de quatre inspections de döpöts d'artillerie,
dont les sieges seront ä Posen, Stettin, Cologne et Strasbourg. Ces
inspections toutes placees sur les frontieres Orientale et occidentale sont
chargees de la surveillance des places fortes, de leur mise en etat de
döfense, de la direction et de la surveillance, de l'administration des
depöts d'artillerie. Ces attributions etaient remplies par les commandants

des brigades d'artillerie ä pied.
L'ordre du cabinet de l'empereur est suivi d'un arrötö ministöriel qui

aecorde aux nouveaux inspecteurs le rang de commandeur de rögiment,
prescrit au personnel des arsenaux et de la pyrotechnie de se mettre ä
leurs ordres et invite les ötats-majors des brigades d'artillerie ä pied ä
leur remettre le service, de facon qu'ils aient rejoint leurs rösidences
respectives avant la fin du mois.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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